
 

CSE du 18/04/2024 

  
Présents pour la CFDT, POZZALO JL, FANTI S, DUCOGNON F 

La direction est représentée par VITART Vincent, LUCAS Vanessa 
 

 
 
 Avec l’ordre du jour suivant :  
 

  
1. Approbation du dernier PV de CSE – 22 Mars 2024  

RAS 

 

2. Marche usine mars 2024  

 



 

 

 



 

Travail sur les stocks en ce moment, pour réduire les coûts sur le terrain mais également côté administratif pour 
corriger les erreurs. 

 

 

Le remboursement au Japon des 10 millions, a été réalisé. 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

3. Présentation du programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions 
de travail 2024 en présence de Chloé Rogeret  



 

Chloé, explique chaque ligne pour donner l’état d’avancement. 

En nouveauté pour 2024 : 

• Un comité de sécurité management direction, a été créer, une réunion trimestriel est organisé pour parler 
de différents points avant de le repartager en CSSCT. 

• Rôle et responsabilité du management. 

• Audits spécifiques, Dati, PDP, … 

• Contrôle réglementaire. 

• Droit d’alerte 

• Groupe alcool et drogue 

• Ergonomie par site 

• Projets capex en lien avec la sécurité 

 

Des membres du CSE expliquent le manque d’informations donnés aux membres du CSSCT et également le manque 
d’implication des membres pour les projets ou autres… 

Le problème du pont E-Process est au cœur du sujet, aucune communication dans les ateliers a été réalisée à ce jour. 

 

 

 



 

4. Précisions sur les ventes : commandes fermes (graph, spéc, carbone, dalles psw et pates)  

 

 

 

5. Information et consultation des membres du CSE sur :  
le projet de demande de renouvellement de convention d'activité partielle courant 2024  

- la situation économique justifiant la réduction d’activité des établissements de Notre-Dame-de-Briançon et de 
Vénissieux.  

 

 



- Les mesures d’accompagnement social et de recours à l’activité partielle.  

Demande d’activité partielle à partir de ce jour pour être validée à partir de S20. 

La demande va être faite pour la période de mai à décembre avec un total d’activité partielle de 3 mois. 

Idem avec un portage à 80% comme  

 

- L’organisation de l’activité à temps partiel par ateliers sur les deux sites 

 

- L’impact sur les CDD et contrats d’intérim  

Pour les contrats en cours, ils iront au bout de leur contrat. Prolongement possible en cas de remplacement pour 
congés de personnel, mais pour le surcroit d’activité cela ne sera pas possible. 

 

- L’impact sur la prise de CP / RTT / RECUP  

Prise des CP pour fin mai et possibilité de les mettre dans le CET 

 

- L’organisation de l’activité partielle  
 
Chaque atelier a des impacts différents. 
 
 
6. Sécurité : point sur l’incident survenu au E.P sur la structure des chemins de roulement des ponts  



 

 

 



 

 

 

 

7. Pouvons-nous avoir un état des lieux des ponts E.Process et NR.P : contrôle Dekra et quelles sont les non 
conformités, remarques et actions mises en place ?  

CSSCT demain pour informer sur le pont E-Process 

La société REEL a été consultée en 2022 pour effectuer état des lieux de tous les ponts et poutres des 2 usines avec 
un compte rendu. 

 



8. Comme les ateliers salle 2, salle 3 ne seront pas utilisés pour le BAM la spécialisation est-elle maintenant 
toujours corrélée avec le BAM ? Pouvez-vous donner des arguments économiques : capex en Pologne et coût de 
revient ?  

Pour le moment le passage des pâtes de brasque en 2026 en PL est mal engagé, ce qui positif pour nous.  

Par contre pour la carbone, le sujet de passage en PL est toujours d’actualité. 

 

 

9. Point sur le règlement intérieur des ASC du CSE et approbation de ce dernier  

Yann montre le RI pour information, il faut en rediscuter pour modifier quelques points. 

 

10. Questions diverses  
 
RAS 
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